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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2 BIS, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de 
la loi, un rapport portant sur l’état de la formation des professionnels du service public de la sécurité 
et de santé impliqués dans l’accompagnement des victimes de violences conjugales et de violences 
sexistes et sexuelles. Le rapport établit une feuille de route visant à assurer des formations efficaces, 
continues et obligatoires pour tous les professionnels intervenant au cours des différentes étapes 
d’accueil des victimes.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous demandons que soit remis au Parlement un rapport sur la mise en place 
d'une formation continue et obligatoire de l'ensemble des fonctionnaires du service public de la 
sécurité et des professionnels de santé impliqués dans l'accompagment des victimes de violences 
conjugales et de violences sexistes et sexuelles.
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« Il faut former de mieux en mieux tous nos acteurs et donc les policiers, les gendarmes », déclarait 
Isabelle Rome début janvier. Qu'attendons-nous ? En mars 2021, parmi les presque 3 500 
témoignages récoltés par #NousToutes, 66% des répondantes faisaient état d'une mauvaise prise en 
charge par les forces de l'ordre lorsqu'elles ont voulu porter plainte pour des faits de violences 
sexuelles. Ce problème, structurel, trouve racines dans un défaut de formation et un manque de 
moyens. Le manque de sérennité des victimes à l'abord du processus judiciaire est très souvent 
dissuassif d'une libération de leur parole. Pour cela, il est nécessaire d'assurer une formation 
continue et obligatoire sur la question des violences faites aux femmes à tous les acteurs de sécurité 
et de santé intervenant dans le parcours d'une victime. Sur consultation des associations de lutte 
contre les violences faites aux femmes, nous avons estimé à 13,1 millions le coût d'une telle mesure.

Le rapport que nous demandons précise tant le contenu des formations selon les corps de métiers 
concernés, que la stratégie nationale visant à toujours améliorer, généraliser la formation.


